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Valorisation des certificats d'économies d'énergie (CEE) 

Convention Ville-Communauté d' Agglomération 
du Grand Besançon 

Rapporteur: Mme !'Adjointe VIGNOT 

Date Avis 

Commission n° 3 05/06/2019 Favorable unanime 

1. Le programme PRO INNO 08 : une valorisation bonifiée des CEE pour le territoire du 
Grand Besançon, lauréat TEPCV (Territoire à Energie Positive pour la Croissance 
Verte) 

Dans le cadre de ce programme, le Grand Besançon peut déposer jusqu'à 400 GWh cumac de CEE à 
un taux bonifié pour son territoire (période février 2017 - 31/12/2018). Une répartition du volume a été, 
au préalable, convenue par les collectivités : un tiers pour le patrimoine de la Ville de Besançon, un 
tiers pour les communes du Grand Besançon et un tiers pour le Grand Besançon, soit 133,3 GWh 
cumac par partie. 

La valorisation des travaux d'économies d'énergie est encore possible, sur la base des dépenses 
facturées jusqu'au 31/12/2018. 

Il. Une ventilation supplémentaire dédiée à la Ville de Besançon 

La Ville a déjà déposé des dossiers à hauteur de 123, 7 GWh cumac. La CAGB et les autres 
communes n'ont pas utilisé complètement leur quota. Il est ainsi encore possible de déposer des 
dossiers complémentaires jusqu'à épuisement de l'enveloppe du territoire. 

Ce dépassement ne se faisant pas au détriment des 2 autres parties, et afin d'éviter de perdre cette 
ressource financière pour le territoire, il est ainsi proposé d'autoriser cette démarche dans le cadre 
d'une convention établie entre la Ville de Besançon et le Grand Besançon en contrepartie du 
reversement de 50 % du produit de la vente des CEE TEPCV ainsi valorisés au Grand Besançon. Ce 
montant sera reversé directement par l'acheteur lors de vente comme pour les autres communes. 

A l'unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal décide : 

- d'approuver le projet de partenariat à intervenir entre la Ville de Besançon et la 
Communauté d' Agglomération du Grand Besançon, 

- d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention annexée au rapport. 

Mme PRESSE et M. FOUSSERET, élus intéressés, n'ont pris part ni au débat, ni au vote. 

Rapport adopté à l'unanimité 

Pour: 51 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 2 

Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, 
La Première Adjointe, 
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